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Le Réseau - la Fibre c’est quoi ? 
Qu’est-ce qu’un réseau très haut débit 
Le très haut débit est un accès à Internet performant, qui permet d'envoyer et de recevoir un grand 

nombre de données (documents, photos, vidéos, etc.) dans un temps court. L’accès à Internet est 

considéré à « très haut débit » dès que le débit est supérieur à 30 Mégabits par seconde. 

Le terme de débit désigne la quantité d’informations qu’un réseau permet de transférer en un temps 

donné. Il est exprimé en « bit », une unité de mesure de la quantité de données susceptible de 

circuler dans un réseau : en kilobits, mégabits ou gigabits selon le niveau du débit. Plus le débit est 

élevé, plus la vitesse de transmission et de réception des données (documents, vidéos, musiques, 

etc.) est rapide. 

En Aveyron, Lot et Lozère le réseau THD s’appelle ALL’FIBRE comme Aveyron Lot Lozère la fibre pour 

tous 

Qu’est-ce que le réseau fibre ou le réseau FttH 
Les réseaux de fibre optique jusqu'à l'abonné consistent à déployer de la fibre optique sur l’ensemble 

du réseau d’accès à Internet, jusqu’aux logements, entreprises et services publics. Ils permettent 

donc de bénéficier des avantages de la fibre optique sur l’ensemble de la ligne (très haut débit, 

stabilité du signal, symétrie) pour tous les usagers concernés. 

D’ici 2022, le déploiement de nouvelles infrastructures numériques sur l’ensemble du département 

va s’appuyer sur des réseaux de fibre optique jusqu'à l'abonné (FttH).  

En Aveyron, Lot et Lozère le réseau THD s’appelle ALL’FIBRE comme Aveyron Lot Lozère la fibre pour 

tous 

Pourquoi la fibre optique ? 
La fibre optique est un fil en verre, qui a la propriété de conduire la lumière et transmettre des 

informations. 

Contrairement au cuivre, la fibre optique permet : 

¶ la rapidité : elle transmet des données à la vitesse de la lumière ; 

¶ la continuité : elle permet d'apporter un débit identique aux usagers, quel que soit 

l'éloignement de leur lieu d'habitation ; 

¶ la stabilité : elle est non sensible aux phénomènes météorologiques et notamment la foudre. 

¶ la symétrie : elle permet de recevoir et aussi d'expédier des données à un débit identique 

(l'envoi de fichiers est aussi rapide que le téléchargement). 

C'est pourquoi la fibre optique a été choisie pour la construction du nouveau réseau aveyronnais. 

En Aveyron, Lot et Lozère le réseau THD s’appelle ALL’FIBRE comme Aveyron Lot Lozère la fibre pour 

tous 

Existe t’il d’autres solutions pour accéder au très haut débit  ? 
Oui, les technologies satellite ou 4G sont des technologies hertziennes qui permettent d’atteindre le 

Très Haut Débit. Ce sont des technologies basées sur la transmission des données par voie 

hertzienne.  



Elles ont l’inconvénient de partager le débit entre les abonnés raccordés à une même antenne. Les 

abonnements sont à ce jour différents et basés sur les volumes de données téléchargées ce qui 

pénalise les gros consommateurs d’internet. 

En Aveyron, pour respecter l’équité de traitement, le réseau Très Haut Débit est basé sur la 

technologie fibres optiques. 

Il ne faut pas opposer ni confondre internet fixe très haut débit par fibre optique et internet mobile 

«4G » très haut débit. Ces deux offres donnent accès à des usages différents et peuvent être 

complémentaires. 

 

Les opérateurs télécoms 
Qu’est qu’un opérateur d’infrastructure 
Pour vous faire bénéficier d’un accès au très haut débit, un opérateur télécoms appelé « opérateur 

d’infrastructure » construit le nouveau réseau en fibre optique jusqu’à l’abonné (appelé aussi 

réseaux FttH) sur tout le département.  

On distingue deux principaux types d’opérateurs d’infrastructures qui déploient des réseaux FttH :  

¶ L’opérateur privé Orange qui, sur ses fonds propres, déploie la fibre sur « rodez 

agglomération » et sur la commune de Millau. (Zones AMII) 

¶ Un opérateur spécifique qui, avec l’apport complémentaire de subventions locales et 

nationales, déploie notre réseau dans les communes restantes du département. En Aveyron, 

Lot et Lozère cet opérateur s’appelle ALLIANCE THD. ALLIANCE THD doit construire et 

commercialiser notre réseau ALL’FIBRE, Aveyron Lot Lozère la fibre pour tous 

Alliance THD n’intervient pas auprès de l’abonné final. Il construit et commercialise le réseau fibre 

optique ALL’FIBRE auprès des opérateurs Fournisseur d’Accès Internet (FAI) 

Qu’est ce qu’un fournisseur d’accès internet (FAI) ou opérateur commercial ? 
Un fournisseur d’accès internet ou opérateur commercial est un opérateur télécoms auprès duquel 

vous pouvez souscrire votre abonnement internet fibre.  

Le réseau ALL’FIBRE est dit « mutualisé » ou « neutre », c’est-à-dire que l’opérateur d’infrastructure 

ALLIANCE THD qui le déploie doit le rendre accessible à l’ensemble des fournisseurs d’accès à 

Internet (à tous les opérateurs commerciaux). 

Cette neutralité est le garant de la libre concurrence, garant des meilleures offres d’abonnement 

pour vous, client final. 

Quel sont les fournisseurs d’accès internet présent sur le réseau ? Suis-je éligible 

à la fibre optique ? 
Il existe une multitude de fournisseurs d’accès internet en France. Les principaux sont Orange, SFR, 

Bouygues télécoms et FREE. Ils sont libres de choisir de venir faire des offres d’abonnement sur votre 

réseau ALL’FIBRE. Pour connaitre les opérateurs FAI en capacité de vous faire une offre 

d’abonnement fibre, vous pouvez : 

¶ Ou aller directement sur le site du fournisseur d’accès internet de votre choix  

¶ Ou poser la question « tester mon éligibilité fibre » sur votre moteur de recherche internet 



¶ Ou tester votre éligibilité fibre sur le site All-fibre.fr de l’opérateur d’infrastructure Alliance 

THD qui construit le réseau ALL’FIBRE. 

Les travaux 
Comment s’effectuent les travaux ? 
Les travaux sont prévus sur 5 ans. La fibre optique sera déployée partout sur le département. Le 

r®seau est compl®tement ind®pendant de lôactuel r®seau cuivre.  

Le réseau comportera : 

¶ 155 000 abonnés,  

¶ 550 armoires de rue (Sous Répartiteur Optique = SRO)  

¶ 70 « centraux téléphoniques » (Noeuds de Raccordements Optiques = NRO). 

¶ 12 000 km de fibre optique. 

Le réseau réutilisera toutes les infrastructures de réseau existantes.  

Le réseau est construit par plaque. Celles-ci correspondent ¨ lôensemble des abonn®s desservis par 

une même armoire de rue (environ 300 abonnés). 

Quand arrivera la fibre optique dans ma commune 
En 2022 tout le département aura accès au très Haut Débit. En Aveyron ce sont les communautés de 

communes qui ont choisi les priorités de déploiement. En règle générale, les habitats en difficulté 

numérique internet, le tissu économique, la santé, l’enseignement et les administrations ont été 

privilégiés. 

Trois phases de déploiement ont ainsi été déterminées pour chaque communauté de communes 

¶ Phase 1 prévue de 2018 à 2019 représentant 50 000 logements ou entreprises (35% du 

territoire) 

¶ Phase 2 prévue de 2019 à 2021 représentant 55 000 logements ou entreprises (40% du 

territoire) 

¶ Phase 3 prévue de 2021 à 2022 représentant 40 000 logements ou entreprises (25% du 

territoire) 

Pourquoi est-ce qu’il n’existe pas de calendrier précis d’arrivée de la fibre chez 

moi ? 
Le déploiement du réseau très haut débit ALL’FIBRE implique la réalisation de travaux, qui peuvent 

varier selon la configuration de la commune concernée : tranchées, installation de fourreaux, 

déroulement de la fibre optique dans des gaines souterraines ou le long du réseau électrique ou 

téléphonique, etc.  

Ces travaux nécessitent un temps d’études long, avant de lancer la réalisation concrète du 

déploiement. Des délais administratifs sont à respecter afin de garantir la neutralité du réseau et 

permettre la libre concurrence des abonnements fibre. Il faut obtenir tous les accords des 

propriétaires et des syndics d’immeubles pour réaliser le câblage de la fibre. 

La réutilisation de réseaux existants demande des mises à niveau et dans certains cas des réparations 

plus ou moins longues. 



Toutes ces raisons et l’ampleur des travaux sur le département rendent très difficile la planification 

précise du déploiement. 

Ma commune a enfoui les réseaux au centre bourg que va-t-il se passer avec 

l’arrivée de la fibre ? 
Lors des opérations d’enfouissement et d’effacement des réseaux aériens aux centres des bourgs, 

des réseaux télécoms souterrains ont été posés. Ils sont actuellement utilisés par le réseau cuivre. La 

fibre utilisera le même parcours et passera dans les mêmes fourreaux. Il n’y aura pas de travaux de 

construction pour la pose de fourreaux spécifiques. 

Qui va me raccorder au réseau ? 
Le réseau ALL’FIBRE s’arrêtera devant chaque logement et sur le domaine public. Le réseau s’arrête 

dans la rue, à proximité immédiate de votre limite de propriété (moins de 100m). 

Une fois le réseau ALL’FIBRE déployé et réalisé, le raccordement de votre logement est réalisé par 

l’opérateur commercial de votre choix.  

Cette dernière étape ne s’effectue que si le propriétaire ou le locataire du logement en fait la 

demande auprès de l’opérateur commercial. Cette demande est matérialisée par la souscription à un 

abonnement fibre. 

Comment suis-je traité si je suis isolé ? 
Le réseau ALL’FIBRE ne fait pas de distinction entre un habitat dit « isolé » et un habitat dit 

« regroupé ». L’ensemble de l’Aveyron est desservi dans les mêmes conditions techniques et 

financières. Dans tous les cas, un point de branchement fibre sera créé à moins de 100 mètres 

environ de la limite de votre propriété. 

Cette solidarité sur l’ensemble du territoire est un point important. Elle garantit une égalité de 

traitement quel que soit l’endroit où l’on vit. 

Qui est responsable si la liaison avec mon logement est bouchée ? 
Que des fourreaux aient été posés à votre initiative ou par un opérateur, dès lors qu’ils se trouvent 

sur votre terrain privé vous en êtes propriétaire. S’ils sont bouchés, endommagés ou inutilisables il 

vous appartient de les rendre opérationnels pour le passage du câble sur votre terrain. 

Le réseau ALL’FIBRE ne peut pas prendre en charge des travaux de terrassement sur un terrain privé. 

Mon voisin à accès à un abonnement fibre et pas moi ! 
Le réseau est construit par « grappes » d’environ 200 à 300 logements. Tous les logements d’une 

même grappe sont raccordés sur une même armoire de rue. 

Il est possible qu’une difficulté technique ou incident retarde momentanément la construction du 

réseau entre votre voisin et vous ; Il vous faut attendre la résolution de l’incident.  

Il est possible qu’au sein d’une même commune et même d’un même quartier, des logements voisins 

ne fassent pas partie de la même grappe. Plusieurs mois peuvent s’écouler entre la construction de 

deux grappes d’une même commune. 

Qui finance le déploiement du réseau fibre 
Sur un coût total du projet de 588,3M€, le coût d'investissement pour l’Aveyron, est de 265 M€. La 

part supportée par les pouvoirs publics est de 66 M€ pour l’Aveyron, la différence est apportée par 

ALIANCE THD. 



Pour assurer les financements publics du projet Aveyronnais, l’État apporte 60 %, la Région, 13 % et 

le reste 20% par les porteurs du projet (SIEDA, Département, Communauté de communes). 

Les particuliers payent leur abonnement et peuvent se voir appliquer un prix pour la participation au 

raccordement au réseau, de la limite de propriété de l’habitation au point de branchement optique. 

Dans le cadre de la négociation du contrat avec le délégataire, ces frais de branchement ont fait 

l’objet de longues négociations pour être les plus bas possibles. Ainsi, une habitation isolée aura des 

conditions tarifaires identiques à un habitat regroupé. 

Mon abonnement fibre et moi 
Comment puis-je prendre un abonnement fibre ? 
Les fournisseurs d’accès internet proposent tous, plusieurs types de contrat en fonction des services 

et des options proposées. Il ne faut pas hésiter à faire jouer la concurrence en comparant les 

différentes offres des différents fournisseurs d’accès internet présents sur le réseau ALL’FIBRE. 

Une fois que j’ai choisi mon fournisseur d’accès internet je dois souscrire, auprès de lui, un contrat 

fibre optique pour bénéficier de l’accès au Très Haut Débit. 

En règle générale la souscription se fait en ligne sur le site du fournisseur d’accès. 

Est-ce que je suis obligé de changer d’opérateur ? 
Non, vous pouvez souscrire un abonnement fibre auprès de l’opérateur de votre choix. Vous pouvez 

soit garder votre opérateur actuel ou soit en changer à condition qu’il soit présent sur le réseau. 

Est-ce que je suis obligé de résilier mon abonnement internet cuivre ? 
Vous êtes libre. Cependant en résiliant votre abonnement cuivre vous éviterez de payer deux 

abonnements, le cuivre et la fibre. 

Combien coûte mon abonnement fibre optique ? 
Les fournisseurs d’accès internet proposent tous, plusieurs types de contrat en fonction des services 

et des options souscrites.  

Chez un même opérateur commercial et pour un même contrat on n’observe pas de différence de 

prix entre les zones à habitats isolés et habitats regroupés. Les prix d’abonnement sont nationaux. 

Actuellement les niveaux de prix pratiqués sur les réseaux fibres sont sensiblement équivalents aux 

abonnements Internet du réseau cuivre. 

Est-ce que mon raccordement est payant 
C’est l’opérateur commercial ou fournisseur d’accès internet qui réalisera votre raccordement entre 

votre logement et le point de branchement du réseau ALL’FIBRE. 

Les opérateurs commerciaux ont la possibilité de vous demander une participation aux frais de 

raccordement. Tous les opérateurs n’ayant pas les mêmes pratiques ni la même politique tarifaire la 

comparaison entre les offres d’abonnement des différents opérateurs commerciaux  

 


